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ARTICLE 2

Rédiger ainsi cet article :

L’article L. 1424-2 du code général des collectivités territoriales est ainsi rédigé :

« Art. L. 1424-2. – I. – Les services d’incendie et de secours sont chargés :

« 1° Des secours et soins d’urgence aux personnes victimes d’accidents, de sinistres ou de 
catastrophes ainsi que leur évacuation ;

« 2° De la prévention, de la protection et de la lutte contre les incendies.

« II. – Ils concourent, avec les autres services et professionnels concernés :

« 1° À l’aide médicale urgente en relation coordonnée avec les établissements de santé comportant 
une ou plusieurs unités participant au service d’aide médicale urgente ;

« 2° À la protection et à la lutte contre les autres accidents, sinistres et catastrophes ou la 
sauvegarde des personnes, des biens et de l’environnement ;

« 3° À l’évaluation et à la prévention des risques de sécurité civile de toutes natures, notamment 
technologiques ou naturels ;

« 4° À la prévision et la préparation des mesures de sauvegarde, l’organisation des moyens de 
secours et la gestion des crises ;

« III. – Pour accomplir les missions qui leur incombent, ils disposent de moyens propres en 
personnel, matériel ou immobiliers, dont ils assurent la gestion, la direction, l’activation et la 
coordination.

« IV. – Un décret en Conseil d’État précise notamment les compétences des services d’incendie et 
de secours et des sapeurs-pompiers dans les domaines du secours d’urgence et soin d’urgence à 
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personnes, ainsi les conditions et modalités d’habilitation par le médecin-chef du service d’incendie 
de secours des sapeurs-pompiers à la pratique de gestes techniques nécessaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objectif est de mieux définir la notion de 'secours et soins d'urgence', au coeur même de la mission 
des services d'incendie et de secours ; de préciser leur rôle en matière d'aide médicale urgente en 
coordination avec les autres services concernés ; d'affirmer la pleine maîtrise des SDIS sur la 
gestion et direction de leurs moyens en personnels et matériels. 


